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42_DDT_Direction départementale des territoires de

Haute-Loire

43-2019-07-19-004

Arrêté définissant des mesures coordonnées de restriction

des usages de l'eau sur les bassins de la Loire et de l'Allier
Restriction des usages de l'eau sur les bassins de la Loire et de l'Allier
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PRÉFET DE LA RÉGION CENTRE-VAL DE LOIRE

ARRÊTÉ

définissant des mesures coordonnées de restriction des usages de l’eau
sur les bassins de la Loire et de l’Allier

LE PRÉFET DE LA RÉGION CENTRE-VAL DE LOIRE
PRÉFET COORDONNATEUR DU BASSIN LOIRE-BRETAGNE

Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 211-3, R. 213-14, R. 213-16 et
R. 211-69 ;

VU le  décret  n°2004-374  modifié  du  29  avril  2004  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2005-636 du 30 mai 2005 relatif à l’organisation de l’administration dans le
domaine de l’eau et aux missions du préfet coordonnateur de bassin ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Loire-Bretagne ;

Vu la décision du Comité de gestion des réservoirs de Naussac et de Villerest et des étiages
sévères  du  6  avril  2012  relative  au  canevas  des  mesures  coordonnées  susceptibles  d'être
prescrites sur les bassins de la Loire et de l'Allier par le préfet coordonnateur de bassin en
application de l'article R. 211-69 du code de l'environnement ;

VU la décision du Comité de gestion des réservoirs de Naussac et de Villerest et des étiages
sévères consulté le 12 juillet  2019 d’abaisser à 48 m³/s l'objectif de soutien d’étiage de la
Loire à Gien ;

CONSIDERANT que le comité de gestion des réservoirs de Naussac et de Villerest et des
étiages sévères a constaté que le niveau actuel des retenues de Naussac et Villerest, au vu de la
situation hydrologique et des résultats de modélisation, risquait de ne pas garantir le soutien
du débit de la Loire à Gien jusqu'à la fin de l'étiage, si l’objectif de soutien de l’étiage de 
50 m³/s était maintenu ;

CONSIDERANT qu’en conséquence, ce comité a décidé une réduction à 48 m³/s de l'objectif
de soutien d’étiage de la Loire à Gien;

CONSIDERANT que cet abaissement de l’objectif  de soutien d’étiage de la Loire à Gien
entraîne la mise en œuvre du niveau 2, niveau d’alerte, du canevas de mesures coordonnées
susceptibles  d'être  prescrites  sur  les  bassins  de  la  Loire  et  de  l'Allier  par  le  préfet
coordonnateur de bassin en application de l'article R. 211-69 du code de l'environnement 
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CONSIDERANT que le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux du bassin
Loire-Bretagne fixe le débit seuil d'alerte (DSA) à Gien à 50 m³/s ;

CONSIDERANT le franchissement du débit seuil d’alerte sur la Loire aval, à Montjean ;

CONSIDERANT qu’il est nécessaire qu’une solidarité entre les usagers de l’eau de la Loire et
de l’Allier soit mise en œuvre en partageant les restrictions d’usage imposées par la situation
hydrologique ;

CONSIDERANT le caractère d’urgence des mesures de restriction du présent arrêté ;

SUR proposition du directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement
Centre Val de Loire, délégué de bassin Loire-Bretagne,

ARRETE

Article 1     : CADRE GÉOGRAPHIQUE  

La situation hydrologique rend nécessaire la mise en œuvre de mesures coordonnées
de gestion des étiages sur les cours d'eau suivants et leurs nappes d'accompagnement :

. La Loire, ses affluents et sous affluents de l’amont jusqu'au département du Loiret
inclus,

. L’Allier, ses affluents et sous affluents sur toute sa longueur,

dans les départements suivants du secteur Loire amont des apports de la Beauce :

- Allier,

- Ardèche,

- Cantal,

- Cher,

- Loire,

- Haute-Loire,

- Loiret,

- Lozère,

- Nièvre,

- Puy-de-Dôme,

- Saône-et-Loire.

dans les départements suivants du secteur Loire de la Beauce à la Vienne :

-  Loir-et-Cher, 

-  Indre-et-Loire. 

dans les départements suivants du secteur Loire aval :

-      Maine-et-Loire,

-      Loire-Atlantique.

42_DDT_Direction départementale des territoires de Haute-Loire - 43-2019-07-19-004 - Arrêté définissant des mesures coordonnées de restriction des usages de
l'eau sur les bassins de la Loire et de l'Allier 5



Article 2     : ORIENTATIONS POUR LES MESURES A PRENDRE  

Les préfets des départements mentionnés à l’article 1er du présent arrêté adoptent des
arrêtés prescrivant et déclinant  des mesures de restriction de l’eau conformes au niveau 2
« Alerte » du canevas des mesures coordonnées annexé au présent arrêté, et les mettent en
œuvre.

Ces mesures, pour les différents types d’usage de l’eau, sont détaillées ci-dessous :

a) Consommation d’eau   

Interdiction de 8 h à 20 h d'arrosage des pelouses, espaces verts, terrains de sport, golfs,
etc.

b) Irrigation   

Interdiction  2  jours  par  semaine  ou  8 h  par  jour  des  prélèvements  pour  irrigation,  y
compris ceux effectués à partir des canaux et dérivations ; dans le cas de gestion par volume
ou débit,  taux de réduction de  25%  (à assurer globalement,  en moyenne hebdomadaire,  à
l'échelle de chaque département), 

c) Canaux et dérivations  

Réduction de 10% des prélèvements pour alimentation des canaux et dérivations

d) Rejets  

Surveillance accrue de tous les rejets, réduction ou suppression de certains rejets (examen
au cas par cas dans chaque département)

Les restrictions plus précoces et plus importantes, mises en  œuvre localement, ne sont pas
remises en cause par le présent arrêté. 

Enfin, des considérations locales peuvent par ailleurs conduire à adopter des restrictions plus
importantes que celles détaillées ci-dessus.

Article 3 : ENTRÉE EN VIGUEUR ET DURÉE

Les dispositions prises en application du présent arrêté devront entrer en vigueur dans
les meilleurs délais. La validité du présent arrêté s'étend jusqu’au 15 novembre 2019. 

Article 4     : VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS  

Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent
acte, les recours suivants peuvent être introduits, conformément aux dispositions de l'article
R.421-1  et suivants du code de justice administrative et du livre IV du code des relations
entre le public et l’administration :
- un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret - Service de la Coordination des
Politiques Publiques et de l’Appui Territorial - 181, rue de Bourgogne 45042 Orléans cédex ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s).
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de
deux mois.
Après un recours  gracieux ou hiérarchique,  le  délai  du recours contentieux ne court  qu’à
compter  du  rejet  explicite  ou  implicite  de  l’un  de  ces  recours.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie
45057 Orléans cédex 1

42_DDT_Direction départementale des territoires de Haute-Loire - 43-2019-07-19-004 - Arrêté définissant des mesures coordonnées de restriction des usages de
l'eau sur les bassins de la Loire et de l'Allier 6



Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours
accessible par le site internet www.telerecours.fr

Article 5     : APPLICATION  

Les préfets des départements de l'Allier, de l'Ardèche, du Cantal, du Cher, d’Indre-et-
Loire, de Loir-et-Cher, de la Loire, de la Haute-Loire, de Loire-Atlantique, de la Lozère, de
Maine-et-Loire, de la Nièvre, du Puy-de-Dôme, de la Saône-et-Loire, le secrétaire général de
la préfecture du Loiret, la secrétaire générale pour les affaires régionales du Centre Val de
Loire et le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement du Centre
Val de Loire, délégué de bassin Loire-Bretagne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la région Centre-Val de Loire et des préfectures des départements concernés.

Orléans, le 19 juillet 2019

Le préfet de la région Centre-Val de Loire,
préfet coordonnateur du Bassin Loire-Bretagne,

Pour le préfet de région et par délégation
la secrétaire générale

 pour les affaires régionales

SIGNE

Edith CHATELAIS
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PRÉFET DE LA HAUTE-LOIRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES
Service environnement et forêt

ARRÊTÉ N° DDT- SEF 2019 – 244 du 25 juillet 2019
portant sur les niveaux de sécheresse et les restrictions de l’usage de l’eau 

dans le département de la Haute-Loire

Le préfet de la Haute-Loire,
Chevalier de  l'Ordre National du Mérite,
Chevalier de l'Ordre du Mérite Agricole,

Vu le code de l’environnement et  notamment ses articles  L 211-1, L 211-3, L 214-7, L 214-18,
L 215-12 ;

Vu le  décret  n° 2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatifs  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu   le décret du Président de la République du 29 mars 2019 portant nomination de M. Nicolas de
MAISTRE en qualité de préfet de la Haute-Loire ;

Vu   l’arrêté  du  préfet  coordonnateur  du  bassin  Loire  Bretagne  n°  19-133  du  19  juillet  2019
définissant  des mesures coordonnées de restriction des usages de l’eau sur les bassins de la
Loire et de l’Allier ;

Vu     l’arrêté préfectoral n° DDT-SEF-2014-229 du 28 juillet 2014 définissant le cadre d’intervention
pour faire face à un épisode de sécheresse dans le département de la Haute-Loire ;

Considérant que le comité de gestion des réservoirs de Naussac et Villerest a décidé une réduction à
48 m³/s de l’objectif de soutien d’étiage de la Loire à Gien et que cet abaissement entraîne la
mise en œuvre du niveau 2, niveau d’alerte, du canevas des mesures coordonnées susceptibles
d’être prescrites sur les bassins de la Loire et de l’Allier par le préfet coordonnateur de bassin
en application de l’article R, 211-69 du code de l’environnement;

Considérant  que  les  débits  mesurés  par  les  stations  hydrométriques  de référence  connaissent  des
baisses significatives sur tout le département;

Considérant que les prévisions météorologiques pour le département de la Haute-Loire ne prévoient
pas de pluviométrie conséquente et durable;

Considérant que des mesures de restriction ou d’interdiction s’avèrent, de ce fait, nécessaires pour
gérer  au  mieux  la  ressource  en  eau,  satisfaire  les  usages  prioritaires  et  notamment
l’alimentation en eau potable, les enjeux économiques et assurer la protection des écosystèmes
aquatiques ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

ARRÊTE

Préfecture de la Haute-Loire
6, avenue Charles de Gaulle -  CS 40321 – 43009 LE PUY-EN-VELAY Cedex

Tél : 04 71 09 43 43 – Télécopie : 04 71 09 78 40
Courriel : prefecture@haute-loire.gouv.fr – Site internet : www.haute-loire.pref.gouv.fr
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Article  1er- Les  niveaux de sécheresse  des  zones  du département  de la  Haute-Loire  sont  arrêtés
comme suit :

ZONE NIVEAU
1 - Lit mineur Allier et 100 m des deux berges Alerte
2 - Allier aval Alerte Renforcée
3 - Allier moyenne Alerte
4 - Allier amont Alerte
5 - Allagnon Alerte Renforcée
6 - Lit mineur Loire et 100 m des deux berges Alerte
7 - Loire aval Alerte
8 - Loire moyenne rive gauche Alerte Renforcée
9 - Loire moyenne rive droite Alerte
10 - Haut-Lignon Alerte
11 - Borne Alerte
12 - Loire amont Alerte
13 - Dorette Crise

La localisation des zones figure à l’annexe 1 du présent arrêté.

Les mesures de restrictions des usages de l’eau sont définies prioritairement par l’article 2 de l’arrété
n° 19-133 du préfet de bassin, et par l’article 5 de l’arrêté préfectoral n° DDT-SEF-2014-229 du 28
juillet 2014. Elles sont les suivantes :

Pour les zones placées en Alerte     :  

1) Sont interdits :
L’arrosage des jardins d'agréments
L’arrosage des pelouses
L’arrosage des espaces verts qu'ils soient publics ou privés
L’arrosage des golfs sauf les greens
L’usage de l’eau potable pour le fonctionnement des fontaines publiques
Le lavage des véhicules hors installations professionnelles à haute pression ou à recyclage d’eau, à
l’exception des véhicules soumis à une obligation réglementaire (véhicule sanitaire, alimentaire…)
ou technique (bétonnière…)
Le nettoyage des extérieurs des bâtiments (murs, toitures, sols…)
Le remplissage en eau et le renouvellement de l’eau des piscines des particuliers sauf pour le premier
remplissage après la construction
L’arrosage des trottoirs et voies publiques ou privées sauf impératif sanitaire
Alimentation des plans d’eau hors plans d'eau autorisés en tant que piscicultures de production

2) Sont interdits de 8 heures à 20 heures :
L’arrosage des greens de golfs y compris les départs
L’arrosage des terrains de sports de toute nature
L’arrosage des potagers

3) Sont interdits de 10 heures à 18 heures :
Les prélèvements pour l’irrigation , y compris ceux effectués à partir des canaux et dérivations

Pour les zones placées en Alerte Renforcée     :  

1) Sont interdits :
L’irrigation des prairies
L’arrosage des jardins d'agréments
L’arrosage des pelouses
L’arrosage des espaces verts qu'ils soient publics ou privés
L’arrosage des golfs sauf les greens
L’arrosage des terrains de sports de toute nature
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Le remplissage en eau et le renouvellement de l’eau des piscines des particuliers
L’usage de l’eau potable pour le fonctionnement des fontaines publiques
Le lavage des véhicules hors installations professionnelles à haute pression ou à recyclage d’eau, à
l’exception des véhicules soumis à une obligation réglementaire (véhicule sanitaire, alimentaire…) ou
technique (bétonnière…)
Le nettoyage des extérieurs des bâtiments (murs, toitures, sols …)
L’arrosage des trottoirs et voies publics ou privés sauf pour impératif sanitaire
Alimentation des plans d’eau hors plans d'eau autorisés en tant que piscicultures de production

2) Sont interdits de 7 heures à 21 heures :
L’arrosage des greens de golfs y compris les départs

3) Sont interdits de 8 heures à 20 heures :
L’arrosage des potagers
Les  prélèvements  pour  l’irrigation  des  cultures,  y  compris  ceux effectués  à  partir  des  canaux et
dérivations

Pour les zones placées en Crise     :  

1)  Sont  interdits  tous  les  usages  de l’eau  autres  que ceux répondant  aux  exigences  de santé,  de
salubrité publique, de sécurité publique, d’AEP destinée à la consommation humaine et animale.

2) Pour les rejets : arrêt de tous les rejets non nécessaires à la sécurité ou à la salubrité publique et
ayant un impact significatif sur les milieux

Article 2  - Hors situation de crise pendant laquelle les prélèvements sont interdits, il est rappelé que
pour ce qui concerne les installations industrielles (titre 1er – livre 5 du code de l’environnement) les
prélèvements  sont  limités  aux  volumes  strictement  nécessaires  à  l’exercice  de  l’activité
conformément à l’article 7 de l’arrêté cadre. Cette mesure reste à l’appréciation de l’inspecteur des
installations classées pour la protection de l’environnement compétent qui proposera en tant que de
besoin des arrêtés complémentaires pour la limitation de la consommation d’eau.

Article 3 - En vue de rechercher et constater les infractions, les fonctionnaires des services chargés de
la  police  des  eaux  ainsi  que  les  services  de  gendarmerie  et  de  police  ont  accès  aux  locaux,
installations et lieux où sont réalisés les opérations à l'origine des infractions.

Est passible de la peine d’amende prévue pour les contraventions de 5ᵉ  classe (1 500 € au plus pour
une personne  physique  et  7 500 € au plus  pour  une personne  morale),  en application  de l’article
R.216-9  du  code  de  l’environnement,  quiconque  ne  respectera  pas  les  prescriptions  édictées  par
l'arrêté préfectoral.

Est passible  d’une peine de six mois d'emprisonnement et de 15 000 euros d’amende, en application
de l'article L. 173-4 du Code de l'environnement, le fait de faire obstacle aux fonctions exercées par
les fonctionnaires et agents habilités à exercer des missions de contrôle administratif ou de recherche
et de constatation des infractions.

Article 4 - Le présent arrêté sera publié dans la presse locale et affiché à la préfecture, dans les sous-
préfectures et dans les mairies du département.

Article 5 - Est abrogé l’arrêté n° DDT-SEF 2019 – 235 du 18 juillet 2019 portant mise en œuvre de
l’arrêté préfectoral n° DDT-SEF 2014 – 229 du 28 juillet 2014 relatif à la sécheresse et définissant les
niveaux de restriction des usages de l’eau par zone à compter du 18 juillet 2019.

Préfecture de la Haute-Loire
6, avenue Charles de Gaulle -  CS 40321 – 43009 LE PUY-EN-VELAY Cedex

Tél : 04 71 09 43 43 – Télécopie : 04 71 09 78 40
Courriel : prefecture@haute-loire.gouv.fr – Site internet : www.haute-loire.pref.gouv.fr
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Article 6 - Le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Loire, la sous-préfète d’Yssingeaux, la
sous-préfète  de  Brioude,  les  maires  des  communes  concernées,  le  directeur  départemental  des
territoires, le délégué départemental de l’agence régionale de santé, le directeur départemental de la
sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie de la Haute-Loire et le chef du
service départemental de l’agence française pour la biodiversité sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la Haute-Loire.

Fait au Puy en Velay, le 25 JUILLET 2019

Le Préfet

Pour le Prèfet, le Secrétaire Général

SIGNE

Rémy DARROUX

Voies et délais de recours -

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet de la Haute-Loire et d’un
recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur.

Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à 421-5 du code de justice administrative, le présent
arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand
dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de la publication.

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique télérecours citoyens accessible sur
le site Internet « www.telerecours.fr ».

ANNEXE 1

Cartes des zones géographiques
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ASSOCIATION ABBE DE L'EPEE - 430006601 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°1485 (2019 – 08 – 0046 )  PORTANT FIXATION POUR 2019 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 

limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

HAUTE-LOIRE en date du 20/06/2019 ; 

 

VU 

Institut pour déficients auditifs - IDA MARIE RIVIER - 430000273 

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) - FAM DE ROCHE ARNAUD - 430003707 

Etablissement pour enfants et adolescents polyhandicapés - IME MARIE RIVIER - 430005009 

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) - FAM DE BRIVES CHARENSAC - 430006569 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SSEFIS DU PUY-EN-VELAY - 430006676 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au Journal 

Officiel du 23/12/2018 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 28/12/2018, prenant effet au 01/01/2019 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU 

Article 1
er A compter du 01/01/2019, au titre de 2019, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSOCIATION ABBE DE 

L'EPEE (430006601) dont le siège est situé 26, AV D'OURS MONS, 43000, LE PUY-EN-VELAY, a été 

fixée à 3 973 244.60€, dont 122 361.00€ à titre non reconductible. 

 

DECIDE 
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- personnes handicapées : 3 973 244.60 € 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2019 étant également 

mentionnés. 

Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 331 103.71€ 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

430000273 1 346 636.77 
199 743.46 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430003707 
267 284.36 19 092.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430005009 
587 021.58 928 717.42 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430006569 
192 835.92 17 530.50 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430006676 
0.00 0.00 0.00 414 382.59 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

430000273 
511.45 472.21 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430003707 
52.31 106.07 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430005009 
526.00 416.09 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430006569 
48.03 83.48 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430006676 
0.00 0.00 0.00 94.01 0.00 0.00 0.00 

(dont 3 973 244.60€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 331 103.71€ imputable à l'Assurance Maladie)  
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Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 320 906.96 € 

Article 2 

Prix de journée (en €)  

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 3 850 883.60€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes handicapées : 3 850 883.60 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

430000273 
470.29 439.11 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430003707 
52.31 106.07 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430005009 
526.00 416.09 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430006569 
48.03 83.48 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430006676 
0.00 0.00 0.00 94.01 0.00 0.00 0.00 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

430000273 1 238 275.77 
185 743.46 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430003707 
267 284.36 19 092.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430005009 
587 021.58 928 717.42 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430006569 
192 835.92 17 530.50 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430006676 
0.00 0.00 0.00 414 382.59 0.00 0.00 0.00 

(dont 3 850 883.60€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 320 906.96€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Dotations (en €)  
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Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION ABBE DE L'EPEE (430006601) et 

aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Le Puy en Velay, 

 

 

 
Par délégation le Délégué Départemental, 

 

 

 

 

 

Signé : David RAVEL 

 

 

 

 Le 24/07/2019 
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